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JOUR DE CARENCE au 1er janvier 2022 
 

 
Référence :  

- Décret n° 2021-15 du 8 janvier 2021 relatif à la suspension du jour de carence au titre des congés de maladie 

directement en lien avec la covid-19 accordés aux agents publics et à certains salariés 

- Décret n° 2021-385 du 2 avril 2021 modifiant le décret n° 2021-15 du 8 janvier 2021 relatif à la suspension du jour de 

carence au titre des congés de maladie directement en lien avec la covid-19 accordés aux agents publics et à certains 

salariés 

- Loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire 

- Décret n° 2021-1412 du 29 octobre 2021 

- Article 93 II° de la loi n° 2021-1754 du 23/12/2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

  

 

 

 

 

 

Jour de carence - Compte tenu de la crise sanitaire liée à l'épidémie de Covid-19 et de ses 

conséquences, l’article 93 II 1° de la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 

sécurité sociale pour 2022 modifie la rédaction de l’article 11 de la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 et 

prolonge la suspension de la journée de carence en cas de congés de maladie directement en lien 

avec la Covid-19 jusqu'à une date fixée par décret, et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2022. 
 

 

L'agent public ou le salarié qui a effectué un test positif de détection du SARS-CoV-2 par RT-PCR ou par détection 

antigénique inscrit à la nomenclature des actes de biologie médicale est placé en congé de maladie sans application du jour de 

carence sous réserve d'avoir transmis à son employeur l'arrêt de travail dérogatoire établi par l'assurance maladie.  

 

 

Cette mesure ne prévoit aucun effet rétroactif, et s’applique aux agents publics dont l’arrêt maladie est 

directement lié au covid-19.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044272019

